
Postes saisonniers à pourvoir à la base de Loisirs à Lavaré 

 

 

Poste Surveillant de baignade 

 

Définition du poste : 

Contrat du 1er juillet au 17 août 2025. 

Le saisonnier exercera ses fonctions à temps complet pour une durée hebdomadaire d'emploi de 
35 h réparties sur 6 jours (week-end compris). Un jour de repos en semaine. 

 

Possibilité d'hébergement. 

Missions : 

→ Surveillance de la baignade, BNSSA impératif 
→ Préparer la plage 
→ Installation de la ligne d'eau 
→ Aide au rangement du matériel nautique 
→ Aide à la location du matériel nautique 
→ Sensibilisation au respect de la réglementation en vigueur de la base de loisirs (chien tenu 

en laisse, zone de pêche réglementée, respect des zones d’activités…) 
→ Sensibilisation aux usagers pour le respect de la zone de baignade surveillée 
→ Expérience souhaitée, débutant accepté 

 

 

Poste Chargé de la location du matériel nautique et terrestre 

 

Définition du poste : 

- Contrat du 14 mai 2025 au 14 septembre 2025 

Le saisonnier exercera ses fonctions à temps non complet pour une durée hebdomadaire d'emploi 
de 15 h réparties sur 3 jours (mercredi, week-end et jours fériés).  Sur la période du 1er juillet au 31 
août, les fériés sur le lundi, mardi, jeudi ou vendredi seront assurés par un autre collègue. 

 

- Contrat du 1er juillet 2025 au 31 août 2025 

Le saisonnier exercera ses fonctions à temps non complet pour une durée hebdomadaire d'emploi 
de 20 h réparties sur 4 jours (Lundi, mardi ; jeudi et vendredi). Dans le cas où l’un de ces jours est 
férié, il sera travaillé.   



 

Missions : 

→ Gestion des réservations en ligne du matériel de location 
→ Mandataire de la régie de recette « camping et activités sportives de la base de loisirs 

intercommunal à Lavaré » 
→ Sensibilisation aux usagers pour le respect et l'obligation du port du gilet de sauvetage lors 

de l'utilisation du matériel nautique 
→ Sensibilisation au respect de la réglementation en vigueur de la base de loisirs (chien tenu 

en laisse, zone de pêche réglementée, respect des zones d’activités…) 
→ Nettoyage du matériel avant rangement dans le local destiné à cet effet 
→ Maintien du local en bon état d'usage (rangez nettoyer) 
→ S’assurer que l'accès à l'embarquement des pédalos n'est pas glissant (balayer 

régulièrement l'accès aux pontons) 
→ Répertorier informatiquement le matériel destiné à la location et leur attribuer un numéro 

d'inventaire 
→ Assurer un suivi sur fiche des réparations effectuées ou à effectuer dans le cas où 

l'intervention du service technique est nécessaire et l'envoyer à son responsable pour suite 
à donner et ou classement 

→ Aide ponctuelle pour l'encadrement de groupes sous la responsabilité d'un animateur de 
l'ABOI (sur la période juillet-août) 

→ Autres missions ponctuelles en fonction des besoins du service et/ou de la météo 
→ La réparation de base du matériel en particulier des vélos serait un plus 

 

Compétences techniques 

Connaissance de l’outil informatique et 
bureautique 
Connaissance en réparation de base d’un 
vélo (frein, pneu…)  

Compétences organisationnelles 

Être méthodique, autonome dans son 
travail 
Être rigoureux 
Avoir le Sens de l’organisation  

Compétences d’adaptabilité 

Être réactif aux attentes et aux demandes 
des usagers 
Proposer des solutions adaptées aux 
problèmes rencontrés 
  

Compétences relationnelles et sociales 

Aptitude à communiquer avec les usagers 
de la base 
Être diplomate et faire preuve d’écoute 
Être disponible 
Être rigoureux quant à l’application des 
mesures de sécurité (faire respecter 
l’obligation du port du gilet de sauvetage, 
des délimitations des zones d’activités…) 

 

 


